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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA DROME
20, Avenue Président Herriot – BP 1002
26015 Valence Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret du 21 octobre 2019 nommant Mme Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES, Directrice
départementale des finances publiques de la Drôme ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Mme Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme, à compter
du 19 juillet 2021 ;

Vu l’arrêté du 8  juillet  2021  portant  ajustement de  périmètre  des  services  déconcentrés  de  la
direction  générale  des  finances  publiques  publié  le  18  juillet  2021  au  Journal  Officiel  de  la
République Française ;
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ARRÊTE :

Article 1er :

Seront fermés au public à titre exceptionnel le vendredi 1er octobre 2021 les services de la direction
départementale des finances publiques du département de la Drôme dont la liste suit ci-après :

- la Paierie départementale 
- le Service des Impôts des Particuliers de Valence
- le Service des Impôts des Particuliers de Montélimar
- le Service des Impôts des Particuliers de Romans-sur-Isère
- le Service des Impôts des Entreprises Nord Drôme
- le Service des Impôts des Entreprises de Montélimar
- le Centre des Impôts Fonciers
- le Service la Publicité Foncière et de l’Enregistrement

Article 2 :

Le présent arrêté prend effet le 14 septembre 2021.

Il  sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l’article 1er.

                                                                                                 Fait à Valence, le 14 septembre 2021.

                                                                                                       Par délégation du Préfet,
                                                             La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

                                                                                                                   - Signé -
                                                                                
                                                                                              Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES
                                                                                    Administrateur général des finances publiques

26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances Publiques - 26-2021-09-14-00001 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public

des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

par la directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

10



26_DDFIP_ Direction Départementale des

Finances Publiques

26-2021-09-17-00001

Arrêté relatif au régime d�ouverture au public

des services de la direction départementale des

finances publiques de la Drôme

26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances Publiques - 26-2021-09-17-00001 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public

des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme 11



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA DROME
20, Avenue Président Herriot – BP 1002
26015 Valence Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de la Drôme

La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction  Générale  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret du 21 octobre 2019 nommant Mme Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES, Directrice
départementale des finances publiques de la Drôme ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Mme Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme, à compter
du 19 juillet 2021 ;

Vu l’arrêté du 8  juillet  2021  portant  ajustement de  périmètre  des  services  déconcentrés  de  la
direction  générale  des  finances  publiques  publié  le  18  juillet  2021  au  Journal  Officiel  de  la
République Française ;
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ARRÊTE :

Article 1er :

Sera fermé au public à titre exceptionnel le jeudi 7 octobre 2021 la trésorerie de La Chapelle-en-
Vercors.

Article 2 :

Le présent arrêté prend effet le 17 septembre 2021.

Il  sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l’article 1er.

                                                                                                 Fait à Valence, le 17 septembre 2021.

                                                                                                       Par délégation du Préfet,
                                                             La directrice départementale des Finances publiques de la Drôme

                                                                                                                   - Signé -
                                                                                
                                                                                              Marie-Hélène HÉROU-DESBIOLLES
                                                                                    Administrateur général des finances publiques
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Direction départementale
des Finances publiques de la Drôme
Service des Impôts des Particuliers (SIP) -  Service des Impôts des Entreprises (SIE) de DIE
Rue Félix Germain BP78 
26150 DIE 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable intérimaire, responsable du SIP-SIE de  DIE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée :

 à Mme Isabelle MARCON, Inspectrice, adjointe au responsable de centre à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de  

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter

sur une somme supérieure à 4 500 € ;

8°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les  déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes de poursuites  et  les  déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Amandine DOUIN Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 4500 €

Laurent COURTHIAL Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 4500 €

Françoise GIRY Contrôleuse
Principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 4500 €

Grégory GASPARINI Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 4500 €

Marie Christiana DREINAZA Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Catherine GAULT Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Nathalie PROUST contrôleur 10 000 € 10 000 €

Richard GHIELMINI contrôleur 10 000 € 10 000 €

Nathalie NAVELLE Agent 2 000 €

 Guillaume TALIEN Agent 
2 000 €

Pascale SAVIARD Agent 2 000 €

Geoffray SAINT HILLIER Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment les  actes de poursuites  et  les  déclarations de

créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Amandine DOUIN Contrôleur 10 000 € 6 mois 4 500 €

Laurent COURTHIAL Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 4 500 €

Françoise GIRY Contrôleuse Principale 10 000 € 6 mois 4 500 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

 Marie Christiana
DREINAZA

Agent 2 000 € 6 mois 1 500 €

Catherine GAULT Agent 2 000 € 6 mois 1 500 €

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Nathalie PROUST contrôleur 10 000 € 10 000 €

Richard GHIELMINI contrôleur 10 000 € 10 000 €

Guillaume TALIEN Agent 2 000 € -

NAVELLE Nathalie Agent 
2 000 €

-

Pascale SAVIARD Agent 2 000 € -
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Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Drôme

A  Die ,  le 1er septembre 2021

Le Responsable intérimaire du SIP-SIE de DIE,

- Signé -

Véronique GARRIDO
Administrateur des finances publiques adjoint
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°   
EN DATE DU 

AUTORISANT L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DE LA PÊCHE EN EAU DOUCE SUR
LE PLAN D’EAU LES LILAS SUR LA COMMUNE DE CHATEAUNEUF SUR ISERE

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 431-5, L. 436-1 à L. 436-8, R. 431-1 à R431-6 et R.
436-3 à 436-61 ;
VU la demande présentée par Monsieur Antony CUOQ, Président de l’Association Des Pêcheurs de la Plaine de
Valence en tant que détenteur du droit de pêche, en date du 08 juin 2021 ;
VU l’accord du propriétaire du fonds, Monsieur Laurent GALLIX en date du 01 novembre 2019 ;
VU l'arrêté préfectoral n° 26-2021-07-19-00015 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature à la Directrice
départementale des territoires,

ARRÊTÉ

Article 1 :  OBJET
L’exercice de la pêche dans le plan d’eau situé sur les parcelles cadastrales désignées ci-dessous, est soumis à la
réglementation générale de la pêche en eau douce : 

- Commune : CHATEAUNEUF SUR ISERE
- Désignation : Plan d’eau Les Lilas
- Parcelles : Section YI n° 259, 260 et 261

Article 2 :  PRÉSENTATION ET VALIDITÉ
Le plan d’eau désigné à l’article 1 du présent arrêté est classé en deuxième catégorie piscicole pour une durée de
neuf  ans,  égale  à  la  durée  du  bail  consenti  entre  le  propriétaire  et  le  preneur,  prenant  effet  au  
1er novembre 2019 jusqu’au 31 octobre 2028 inclus, sauf dénonciation du bail auparavant.
Le renouvellement de ce statut devra être demandé au moins six mois avant la date d’expiration du présent arrêté,
soit avant le 30 avril 2028.
Article 3 : : RECOURS 
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  par
courrier (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa
notification  ou  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  via  le  site  internet
"www.telerecours.fr.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.
Article 4     :    EXECUTION 
La Directrice Départementale des Territoires de la Drôme, le Maire de Chateauneuf sur Isère, le Chef du service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Drôme, le Président de la Fédération de la Drôme pour
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, le Colonel commandant du Groupement de Gendarmerie de la
Drôme, les Techniciens des Travaux Forestiers de l'État, les inspecteurs de l’environnement de l’Office Français
de la Biodiversité de la Drôme, les Gardes de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la
Pêche et  tous les agents assermentés au titre  de la police  de la pêche sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché, par les soins du Maire de Chateauneuf sur Isère durant
un mois et publié au recueil des actes administratifs du département.

Valence, le 
Pour la préfète, par délégation,

La Directrice Départementale des Territoires
Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

1/1

Direction Départementale des Territoires
Service eau, forêt et espaces naturels

Dossier suivi par Yasmina CHAHBOUB
ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2021-09-15-00001 - AP AUTORISANT l�application de la

réglementation générale de la pêche en eau douce sur le plan d�eau LES LILAS sur la commune de CHATEAUNEUF SUR ISERE 26



26_DDT_Direction Départementale des

Territoires de la Drôme

26-2021-09-15-00002

PROROGATION DE l�arrêté préfectoral

autorisant L�application de la réglementation

générale de la pêche en eau douce sur le plan

d�eau de SAINT FERREOL sur la commune de

DONZERE

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2021-09-15-00002 - PROROGATION DE l�arrêté préfectoral

autorisant L�application de la réglementation générale de la pêche en eau douce sur le plan d�eau de SAINT FERREOL sur la

commune de DONZERE

27



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°   
EN DATE DU 

PROROGATION DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL AUTORISANT L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION
GÉNÉRALE DE LA PÊCHE EN EAU DOUCE SUR LE PLAN D’EAU DE SAINT FERRÉOL SUR LA COMMUNE

DE DONZERE

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 431-5, L. 436-1 à L. 436-8, R. 431-1 à R431-6 et R.
436-3 à 436-61 ;
VU la demande de proroger l’arrêté préfectoral n° 06-1081 du 10 mars 2006, présentée par Le Président de la
Fédération de la Drôme pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, en tant que codétenteur du droit de
pêche, en date du 02 septembre 2021, 
VU  l'arrêté ministériel du 07 décembre 2020 prorogeant d’un an la durée des baux de pêche dans les eaux
mentionnées à l’article L. 435-1 du code de l’environnement pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre
2021 
VU l'arrêté préfectoral n° 26-2021-07-19-00015 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature à la Directrice
départementale des territoires,
Considérant que l’arrêté autorisant l’application de la réglementation générale de la pêche en eau douce sur le
plan d’eau de Saint Ferréol, sur la commune de Donzère, pourra être renouvelé dans le cadre du renouvellement
des baux de pêche sur le domaine public fluvial

ARRÊTÉ

Article 1 :  OBJET
L’arrêté autorisant l’application de la réglementation générale de la pêche en eau douce sur le plan d’eau de Saint-
Ferréol sur la commune de Donzère, n° 06-1081 du 10 mars 2006 est prorogé jusqu’au renouvellement des baux
de pêche, soit au 31 décembre 2022 
Article 2 :  PRÉSENTATION ET VALIDITÉ
Le  plan  d’eau  désigné  à  l’article  1  du  présent  arrêté  est  classé  en  deuxième  catégorie  piscicole  jusqu’au  
31 décembre 2022 inclus, sauf dénonciation du bail auparavant.
Article 3 : : RECOURS 
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  par
courrier (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa
notification  ou  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"  accessible  via  le  site  internet
"www.telerecours.fr.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.
Article 4     :    EXECUTION 
La  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Drôme,  le  Maire  de  DONZERE,  le  Chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Drôme, le Président de la Fédération de la Drôme pour
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, le Colonel commandant du Groupement de Gendarmerie de la
Drôme, les Techniciens des Travaux Forestiers de l'État, les inspecteurs de l’environnement de l’Office Français
de la Biodiversité de la Drôme, les Gardes de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la
Pêche et  tous les agents assermentés au titre  de la police  de la pêche sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché, par les soins du Maire de DONZERE  durant un mois
et publié au recueil des actes administratifs du département.

Valence, le 
Pour la préfète, par délégation,

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                    EN DATE DU 15 SEPTEMBRE 2021

PORTANT SUR LA PRÉSENCE D’UN RISQUE DE MÉRULE SUR LA COMMUNE DE
SAINT-JULIEN EN VERCORS

La préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le Code de la Construction et de l’Habitat et notamment ses articles L126-5 ; L131-3 ; L271-4 à L271-6

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-JULIEN EN VERCORS en date du 03 
mars 2021 proposant d’inclure l’intégralité de la commune en zone de présence d’un risque de 
développement de la mérule ;

VU le dossier de diagnostic technique établi par la société JURIS DIAGNOSTICS IMMOBILIER en date du 
13/11/2019 confirmant la présence de mérule ;

VU le dossier de diagnostic mérule réalisé par l’entreprise GIBERT le 06/10/2020 confirmant la présence 
de mérule ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de la préfète de la Drôme – Mme DEGIOVANNI 
(Élodie) ;

CONSIDÉRANT que la présence de mérule est confirmée dans plusieurs endroits de la commune de 
SAINT-JULIEN EN VERCORS ;

CONSIDÉRANT que la mérule est un champignon lignivore, se développant en excès d’humidité, 
capable de transporter de l’eau et de s’étendre dans des bâtiments contigus ;

SUR PROPOSITION de Mme la directrice Départementale des Territoires de la Drôme.

ARRÊTE

Article 1 :

L’ensemble du territoire de la commune de SAINT-JULIEN EN VERCORS est classé zone de présence
d’un risque de mérule ;

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires
Service Logement Ville et Rénovation Urbaine

Pôle qualité de la construction
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Article 2     :  

En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti  situé dans l’une des zones délimitées à
l’article 1, le vendeur doit fournir une information sur la présence d’un risque de mérule.
Ce dispositif d’information est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte
authentique de vente.

Article 3     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de
sa publication. À cet effet, le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par courrier (2 Place
Verdun, BP1135, 38 022 GRENOBLE Cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 :

Madame la directrice départementale des territoires de la Drôme et Monsieur le Maire de la commune
de SAINT-JULIEN EN VERCORS sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Valence, le 15 SEPTEMBRE 2021

La Préfète
signé

Elodie DEGIOVANNI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Arrêté modificatif du comité d’hygiène et de sécurité 

 
et des conditions de travail spécial départemental 

 
 
 
L’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Education nationale de la Drôme, 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité au travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l’Etat modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel et des comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés relevant du ministère chargé de l’Education nationale modifié ; 
 
Vu le courriel du 14/09/2021 portant désignation d’un représentant du personnel SGEN-CFDT ; 
 
Vu le courriel du 10/09/2020 portant modification du représentant des personnels UNSA-Education ; 
 
Vu le courriel du 10/09/2020 portant modification des représentants des personnels FSU ; 
 
 

ARRÊTE   
 

 
La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental de la Drôme est modifiée comme suit : 
 

- M. Pascal CLEMENT, inspecteur d’académie - directeur académique des services de l’Education nationale de la Drôme, 
Président ; 

 
- Mme Caroline OZDEMIR, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education nationale de la 

Drôme ; 
 

 
Article 1 

 
 

Sont désignés représentants des personnels en qualité de membres titulaires : 

 
 Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 

M. Mickaël BIGACHE, professeur des écoles spécialisé - collège Jean Zay, allée Raymond Mias, 26000 Valence 
 
M. Serge BOIVIN, professeur certifié - collège Benjamin Malossane, avenue Benjamin Malossane 26190 St Jean-en-Royans 
 
Mme Amélie CHAPAPRIA, professeure des écoles - école élémentaire Langevin, rue du 8 mai 26100 Romans sur Isère 
  
M. Pierre-Luc NODIN, professeur certifié - collège Denis Brunet, 170, rue de la Valloire, 26210 St Sorlin en Valloire 
 
M. Ludovic SÉBILLE, professeur des écoles - école élémentaire La Gondole, rue Alexandre Volta, 26200 Montélimar 
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 Au titre du SGEN-CFDT : 
 
M. Lionel FERRIERE, professeur certifié - collège de l’Europe Jean Monnet 12 Av. Antonin Vallon, 26300 Bourg-de-Péage 
 
 

 Au titre de l’UNSA-Education : 
 
Mme Céline VERDIER, directrice école élémentaire - Jean Monin rue Emile Ollivier 26100 Romans sur Isère. 
 
 
En qualité de membres suppléants : 

 Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 
Mme Céline BRIGLIA, professeure des écoles - école élémentaire 110 rue des Doyats 26330 Châteauneuf de Galaure 
 
M. Yoann CHAUVIN, professeur des écoles - école élémentaire F. Léger, 26800 Portes-lès-Valence 
 
Mme Catherine ELDIN, infirmière - collège Daniel Faucher 26270 Loriol sur Drôme 
 
Mme Sandrine EYRAUD, secrétaire administrative de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur - lycée Henri Laurens, 8 rue 
Marcel Paul BP 109, 26241 Saint Vallier cedex 
 
M. Rahmouni GANOUN, professeur – lycée professionnel Victor Hugo, 442 avenue Victor Hugo BP 2130, 26021 Valence cedex 
 
 

 Au titre du SGEN-CFDT : 
 
M. Didier RIBES, professeur des écoles - école élémentaire Chabestan, boulevard du Ballon, 26150 Die 
 
 
 

 Au titre de l’UNSA-Education : 
 
Mme Audrey BONHOURE, conseillère principale d’éducation - lycée hôtelier, rue Jean Monnet, 26602 Tain l’Hermitage. 
 
 
 

Article 2 

 

La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’Education nationale de la Drôme est chargée de l’exécution 

du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Drôme. 

          
   
 
 
 
 
   Valence, le 15 septembre 2021 

 
Pour la rectrice et par délégation, 
l’inspecteur d’académie - directeur académique 
des services de l’Education nationale de la Drôme 

 
 

SIGNE 

 

Pascal CLEMENT 
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ARRETE MODIFICATIF EN DATE DU 14 SEPTEMBRE 2021 
PORTANT SUR LA COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE L’EDUCATION NATIONALE 

La préfète de la Drôme, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l’Etat modifiée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985, titre II de 
compétences nouvelles, section II de l’enseignement ; 
 
VU le code de l’éducation, ses articles R 235 – 1 à R 235 –11 – 1 ; 
 
VU les désignations de l’association départementale des maires de la Drôme ; 
 
SUR proposition des organisations syndicales représentatives des personnels d’enseignement ; 
 
SUR proposition des fédérations représentatives des parents d’élèves ; 
 
 

ARRETE 

 
 
Article 1 :  La composition du conseil départemental de l’éducation nationale est modifiée comme suit : 
 
 

- 10 membres représentant les communes, le département et la région : 
 

 4 maires 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
M. Alain MATHERON 

Président de la communauté de communes Diois 
M. Louis AICARDI 
Maire de Plaisians 

Mme Hélène MOULY 
Maire de Granges Gontardes 

Mme Marie Christine MAGNANON 
Adjointe au maire de Montélimar 

M. Xavier ANGELI 
Maire de Tain l’Hermitage 

Mme Marylène PEYRARD 
Maire de Montéléger 

M. Jean Jacques BRUSCHINI 
Maire de Upie 

M. Alain FRACHINOUS 
Maire de Séderon 
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 5 conseillers départementaux 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Mme Véronique PUGEAT 

Vice-présidente conseillère départementale 
Canton de Valence 4 

Mme Geneviève GIRARD 
Conseillère départementale déléguée 

Canton de Valence 3 
Mme Aurélie ALLEON 

Conseillère départementale déléguée 
Canton de Valence 1  

M. Karim OUMEDDOUR 
Conseiller départemental délégué 

Canton de Montélimar 1 
M. Alban PANO 

Conseiller départemental délégué 
Canton de Valence 2 

M. Fabrice LARUE 
Conseiller départemental  

Canton de Romans 
Mme Pascale ROCHAS 

Conseillère départementale 
Canton de Nyons et Baronnies 

Mme Emeline MEHUKAJ MATHIEU 
Conseillère départementale déléguée 

Canton de Montélimar 1 
M. Pierre PIENEK 

Conseiller départemental 
Canton de Bourg de Péage 

M. Aurélien ESPRIT 
Conseiller départemental  

Canton de Valence 1 
 
 

 1 conseiller régional 
 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 
M. Claude AURIAS 

70 rue des Turquoises 
« Les Pierres Blanches » 
26270 Loriol sur Drôme 

M. Nicolas DARAGON 
Vice-président du conseil régional 

Hôtel de ville – 1 place de la Liberté 
26000 Valence 

 
 

- 10 membres représentant les personnels titulaires de l’Etat exerçant leurs fonctions dans les services 
administratifs et les établissements d’enseignement et de formation des premier et second degrés : 

 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
M. Florimond GUIMARD 

Professeur des écoles 
60 rue du 22 juin 1944 

26120 Combovin 

Mme Lucie SOTON 
Professeure certifiée 

2 rue du Buisset 
07370 Sarras 

M. Jacky MABILON 
Professeur certifié 

680 chemin des Rimets 
26190 Saint Jean en Royans 

Mme Magali DARNAUD 
Professeure des écoles 

Ecole élémentaire Jules Vallès-7 place E. Crouzet 
26000 Valence 

M. Christophe DUMAILLET 
Professeur certifié 

12 rue Jules Guesde 
26100 Romans sur Isère 

M. Laurent LAGARDE 
Professeur des écoles 
6B route de Lozeron 

26400 Beaufort sur Gervanne 
Mme Marion VIDAL MARACHIAN 

Professeure des écoles 
Ecole élémentaire  

26780 Châteauneuf du Rhône 

Mme Sophie BAVOIL 
Professeure certifiée 

Collège Barjavel 
Nyons 
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M. Frédéric DEVINE 
Professeur certifié 

Lycée Albert Triboulet  
26100 Romans sur Isère 

Mme Claudie PARDIGON 
Professeure des écoles 

Ecole élémentaire Rigaud 
26000 Valence 

M. Yoann CHAUVIN 
Professeur des écoles 
Ecole Fernand Léger 

26800 Portes lès Valence 

M. Pierre Luc NODIN 
Professeur certifié 

180 chemin de la Fève 
38980 Viriville 

M. David RAPEY 
Professeur d’EPS 

Collège Emile Loubet 
26000 Valence 

M. Philippe HERBERT 
Professeur d’EPS 
Lycée Alain Borne  

26 Montélimar 
Mme Sémya AJMI-WATBLED 

Professeure certifiée 
Collège O. de Serres – BP 9 
26450 CLEON D’ANDRAN 

M. Sébastien POLVERINO 
Professeur des écoles 
6 A route de Lozeron 

26400 Beaufort sur Gervanne 
M. Didier RIBES 

Professeur des écoles 
Quartier Peyrache 
26340 Vercheny 

M. Christophe GERMAIN 
Professeur certifié 

15 rue Christophe Collomb 
26000 Valence 

Mme Audrey BONHOURE 
Conseillère principale d’éducation 

Lycée hôtelier de l’Hermitage 
26602 Tain l’Hermitage cedex 

Mme Frédérique CEREMUGA 
Professeure des écoles 

Ecole Charpak – 12 rue des Jardins 
26120 Montélier 

 
 

- Membres représentant les usagers : 

 7 parents d’élèves 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Mme Claire MONTGAILLARD 

5 rue de la Mairie 
26120 Upie 

M. Joël CONSTANT 
La Pittancerie – 1334 route de Saint Victor 

26240 Saint Vallier 
M. David LACAILLE 
1 allée Edith Piaf 

26250 Livron 

M. Christian JEANNOT 
17 route de Montélimar 

26110 Nyons 
Mme Stéphanie QUENIN BLACHE 

1 chemin de Grangeneuve 
26120 Malissard 

Mme Deveeka BAHADOOR 
47 allée Antoine Wateau 

26000 Valence 
Mme Najate SEGHROUCHNI 

6 allée des Tourterelles – villa 10 le clos des oliviers 
26200 Montélimar 

M. Laurent BOREL GARIN 
42 allée Emile Zola 

26100 Romans sur Isère 
Mme Aïcha QUEMENEUR 

75 les Bourroux 
26190 Saint Laurent en Royans 

 

M. Bernard ROMIEU 
185 chemin de la montée du Serre 

26740 Montboucher sur Jabron 

M. Thierry GUILLOUD 
16 Eugène Arnaud 

26400 Crest 
Mme Christine MESSIE 

La Girlande – 1 chemin Creux 
26300 Alixan 

M. Jean Luc BOSSY 
4 allée du clos des Capucines 

26120 Montélier 
 

 
 1 représentant des associations complémentaires de l’enseignement public 
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TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Jean-Marc DUMONT 
Association les PEP Sud Rhône Alpes 

34 rue Gustave Eiffel 
26000 Valence 

M. Gérard ROCHETTE 
Association les PEP Sud Rhône Alpes 

34 rue Gustave Eiffel 
26000 Valence 

 
 
 1 personnalité nommée par le préfet en raison de sa compétence dans le domaine économique, social, 
éducatif et culturel  

 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 
M. Patrick BERTRAND 

1 allée des Grands Prés – Fauconnières 
26160 Montélier 

Mme Sylvie REVERBEL 
UDAF – 147 rue Faventines 

26000 Valence 
 
 

 1 personnalité nommée par le président du conseil départemental en raison de sa compétence dans le 
domaine économique, social, éducatif et culturel  

 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 
M. Pierre GARNIER 

La Colinnière – allée des Terrasses 
26760 Montéléger 

M. Lucien DUPUIS 
240 chemin de Grobeau 

26300 Châteauneuf sur Isère 
 
 

 1 délégué départemental de l’éducation nationale 
  

 
TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Jean Claude JACOB 
Le Clos Malet – 1 impasse des Rabassiers 

26110 Vinsobres 

M. Gabriel POTTIER 
23 rue Parmentier 

26100 ROMANS SUR ISERE 
 
 
 

Article 2 : La Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme et l’Inspecteur d’Académie - Directeur académique des 
services de l’Education nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 14 septembre 2021 

La préfète, 

SIGNE 
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ARRÊTÉ CONSTITUTIF 
DU COMITE TECHNIQUE SPECIAL DEPARTEMENTAL DE LA DROME 

 
 
 
 

L’inspecteur d’académie, Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les arrêtés 8 
bis et 9, ensemble loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements 
publics de l’Etat modifié et notamment son article 31 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des 
services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié, en ses articles 6 et 7 ; 
 
Vu l’arrêté SG n°2019-06 du 21 décembre 2019 relatif à la composition des comités techniques spéciaux 
départementaux de l’académie de Grenoble ; 
 
Vu les propositions des organisations syndicales ; 
 
Vu le courriel du 07/09/2021 portant désignation de nouveaux représentants des personnels FSU ; 
 
Vu le courrier du 07/09/2021 portant désignation de nouveaux représentants des personnels SGEN-CFDT ; 
 
Vu le courriel du 07/09/2021 portant désignation de nouveaux représentants des personnels UNSA Education ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
La composition du comité technique spécial départemental de la Drôme est modifiée comme suit : 
 
 
REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION  
 
Monsieur CLÉMENT Pascal, Inspecteur académique - directeur académique des services de l’éducation nationale de 
la Drôme, Président 
 
Madame OZDEMIR Caroline, Secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
de la Drôme 
 
 
 
REPRESENTANTS DES PERSONNELS  
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• Membres titulaires : 
 
Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 
Madame CHAPAPRIA Amélie, professeure des écoles, école élémentaire P. Langevin, Rue du 8 Mai, 26100 Romans 
sur Isère  
 
Monsieur CHAUVIN Yoann, professeur des écoles, école élémentaire F. Léger, 20, Rue Fernand Léger, 26800 Portes-
lès-Valence 
 
Madame DOMERGUE Céline, professeure d’EPS, collège O. de Serres, 2, Place du Collège BP9, 26450 Cléon 
d’Andran 
 
Monsieur DUMAILLET Christophe, professeur certifié, LPO Henri Laurens, quartier des Rioux, 26241 Saint Vallier cedex 
 
Monsieur FERREZ Thomas, professeur des écoles, école élémentaire F. et A. Martin, 28 rue des écoles, 26140 Sint-
Rambert d’Albon, 
 
Monsieur GUIMARD Florimond, professeur des écoles, école élémentaire C. Royannez, Cours Joubernon, 26400 Crest 
 
Monsieur MABILON Jacky, professeur certifié, collège Sport et Nature, Avenue des Coquelicots, 26420 La Chapelle en 
Vercors, 
 
Madame SOTON Lucie, professeure certifiée, collège A. Cotte, 9 rue Picpus, BP 75, 26241 Saint Vallier Cedex 
 
 
Au titre du SGEN-CFDT : 
 
Monsieur RIBES Didier, professeur des écoles, école élémentaire Chabestan, bd du Ballon, 26150 Die 
 
 
Au titre de UNSA Education : 
 
Madame VERDIER Céline, professeure des écoles, école élémentaire J. Monin, 26100 Romans sur Isère 
 
 
 
• Membres suppléants :  
 
 
Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire : 
 
Madame BAVOIL Sophie, professeure certifiée, collège O. de Serres, 2 Place du Collège BP9, 26450 Cléon d’Andran, 
 
Monsieur BIGACHE Mickaël, professeur des écoles spécialisé, collège Jean Zay, Allée Raymond Mias, 26000 Valence, 
 
Monsieur CHALAMET Johann, professeur des écoles, école élémentaire M. de Montaigne, 21, Rue Marc Sangnier, 
26000 Valence, 
 
Madame DESCHAMPS Vanessa, professeure d’E.P.S. (ZR), rattachée au collège G. Monod, Chemin des fourches, 
BP229, 26205 Montélimar, 
 
Madame FAURE Sandrine, professeure certifiée, collège P. Valéry, 69 rue Berthelot, 26000 Valence, 
 
Madame LUQUET Michèle, professeure des écoles, école élémentaire la Pierrotte, Rue de Coalville, 26100 Romans 
sur Isère, 
 
Monsieur PAVIET-SALOMON Laurent, professeur des écoles, maître E, école élémentaire du Rocher, Allée Montaigne, 
26700 Pierrelatte 
 
Madame VIDAL-MARACHIAN Marion, professeure des écoles, école élémentaire M. Soubeyrand, Le village, 26780 
Châteauneuf du Rhône. 
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Au titre du SGEN-CFDT : 
 
Monsieur GERMAIN Christophe, professeur certifié, LG Camille Vernet, 160, Rue Faventines BP 9137, 26021 Valence 
 
Au titre de UNSA Education : 
 
Madame BONHOURE Audrey, conseillère principale d’éducation, Lycée des métiers Hôtelier, Rue Jean Monnet BP 95, 
26602 Tain l’Hermitage 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme est chargée 
de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Drôme. 
 
 
 
 
     Fait à Valence, le 14 septembre 2021, 
 
     Pour la rectrice et par délégation, 
    l’Inspecteur d’Académie, directeur académique  
    des services de l’éducation nationale de la Drôme,  
 
 
      SIGNE 
 
      Pascal CLÉMENT 
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DECISION N°73-2021 RELATIVE A LA
DELEGATION DE SIGNATURE

Le  Directeur  Général  des  centres  hospitaliers  de  Valence,  Crest,  Die,  Tournon,  Le  Cheylard  
et l’EHPAD de Satillieu,

Vu les textes applicables,

Vu l’arrêté de Madame la Directrice Générale du centre national de gestion en date du 29 mars 2021 nommant
Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur Général des centres hospitaliers de Valence, Crest,  Die, Tournon, Le
Cheylard, et de l’EHPAD de Satillieu,

Vu l’organigramme de direction commune des centres hospitaliers de Valence, Crest, Die, Tournon, Le Cheylard,
et l’EHPAD de Satillieu,

DECIDE

Article 1     :  

Délégation de signature est accordée à Monsieur Christophe BENOIT, directeur adjoint en charge de la direction
des achats, pour tous les actes relatifs à la gestion des activités de la direction des achats y compris de la fonction
achat mutualisée.

Sont exclus de cette délégation :
 Tous les actes relatifs aux opérations immobilières 

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe BENOIT, directeur adjoint, directeur des achats
délégation de signature est accordée à :

- Madame DEL-JULTAT, responsable achats, pour tous les actes relatifs à la gestion des activités de la
direction des achats y compris de la fonction achat mutualisée du GHT,

- Mesdames Isabelle MAITRE, Nathalie BOUIS, Sandrine NICOLAS, Jessica MARTIN, Mariline PALADINO,
Bérangère SOBIELGA, Julie FOURIE acheteuses, pour tous les actes de gestion, d’engagement et de
liquidation des dépenses d’exploitation et d’investissement,

- Madame MOLITOR, juriste, pour les courriers à caractère juridique et relatifs à la passation et à l’exécution
des marchés publics, et aux contentieux s’y rattachant.

Article 3 :

Les délégataires précités sont chargés de l’application de la présente décision. Ils rendront compte périodiquement
de leur délégation au directeur ainsi que de toute difficulté sérieuse ou situation particulière rencontrées dans
l’exercice de leur délégation. 

Article 4     :   

La présente décision est inscrite au registre des décisions et sera portée à la connaissance du comptable public et
sera communiquée au conseil de surveillance en sa prochaine séance. La présente décision fera l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

Article 5 :

Les dispositions relatives à la délégation de signature contenues dans de précédentes décisions sont annulées.
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Article     6     :  

Les délégataires précités sont tenus de déposer leur signature auprès du directeur.

Article     7     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication, devant
le tribunal administratif de Grenoble.

Fait à Valence, le 03/09/2021

Christophe BENOIT Freddy SERVEAUX
Directeur adjoint Directeur Général

Dominique DEL-JULTAT Laura MOLITOR
Ingénieur Attachée d’administration

Isabelle MAITRE Nathalie BOUIS
Attachée d’administration Adjoint des cadres

Sandrine NICOLAS Jessica MARTIN
Adjoint des cadres Adjoint des cadres

Bérangère SOBIELGA Julie FOURIE
Attachée d’administration Attachée d’administration

Mariline PALADINO
Attachée d’administration
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DOSSIER N° : 20210213

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur de la société ENTERPRISE
HOLDINGS FRANCE dont le siège social est situé 37 rue du Colonel Pierre Avia à PARIS (75015) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 5 mai 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur de la société  ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure) pour l’agence
située Gare Valence TGV à ALIXAN (26300), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la défense nationale, la prévention des atteintes aux biens,
la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants ainsi que la prévention des fraudes douanières. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de cette caméra, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur le Directeur de la société ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE, responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE – 37 rue du Colonel Pierre Avia – 75015 PARIS ;
- ENTERPRISE HOLDINGS FRANCE – Gare Valence TGV – 26300 ALIXAN ;
- Monsieur le Maire de la commune d’ALIXAN (26300) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX 9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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DOSSIER N° : 20210215

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Benoît CHOEUR pour le bar – restaurant
LE MILLÉSIME situé 1130 route des Basseaux à ÉTOILE-SUR-RHÔNE (26800) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 10 mai 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Monsieur  Benoît  CHOEUR  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures) pour le bar – restaurant
LE MILLÉSIME situé 1130 route des Basseaux à ÉTOILE-SUR-RHÔNE (26800), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif  poursuit  les  finalités  suivantes  à  savoir :  la  sécurité  des  personnes,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  ainsi  que la
prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Monsieur Benoît CHOEUR, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Benoît CHOEUR – LE MILLÉSIME – 1130 route des Basseaux – 26800 ÉTOILE-SUR-RHÔNE ;
- Madame le Maire de la commune d'ÉTOILE-SUR-RHÔNE (26800) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210218

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de vidéoprotection  présentée par  Monsieur  Sylvain  BENOÎT pour  le  débit  de
boissons le TABAC D’Y SYE situé 4 – 6 Place de la Poste à AOUSTE-SUR-SYE (26400) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 19 mai
2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Monsieur  Sylvain  BENOÎT  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 5 caméras intérieures) pour le débit de boissons le TABAC D’Y SYE situé 4
– 6 Place de la Poste à AOUSTE-SUR-SYE (26400), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 : Monsieur Sylvain BENOÎT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Sylvain BENOÎT – TABAC D’Y SYE – 4 – 6 Place de la Poste – 26400 AOUSTE-SUR-SYE ;
- Monsieur le Maire de la commune d’AOUSTE-SUR-SYE (26400) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210221

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur  Bernard BOURSON pour la  SARL
LAJOBER dont le siège social est situé 109 Chemin Fontaine à LA BAUME-DE-TRANSIT (26790) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 20 mai 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Bernard BOURSON est  autorisé,  dans les  conditions fixées  au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras intérieures) pour le local de restauration de la SARL LAJOBER
situé 397 rue Albertschweitzer – Z.I. des Lonnes à SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la prévention d’actes
terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants ainsi que la levée de doute en matière de vidéoprotection.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur Bernard BOURSON, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la  confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et  des atteintes à la vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Bernard BOURSON – SARL LAJOBER – 109 Chemin Fontaine – 26790 LA BAUME-DE-TRANSIT ;
- SARL LAJOBER – 397 rue Albertschweitzer – Z.I. des Lonnes – 26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210227

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur pour l’AGENCE V & M
AUTOMOBILES située 753, Route de Crest à SAUZET (26740) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 21 mai 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit 2 caméras extérieures) pour l’AGENCE V & M AUTOMOBILES située 753, Route de Crest à
SAUZET (26740), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 : Monsieur  le  Directeur,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système doit  se  porter  garant  des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur – AGENCE V & M AUTOMOBILES – 753, Route de Crest – 26740 SAUZET ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAUZET (26740) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210233

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Directeur Général  de la société
Delmonico Dorel Négoce dont le siège social est situé Z.A. Le Mas à DAVEZIEUX (07430) et ayant fait l’objet d’un récépissé rectificatif de
dépôt le 10 juillet 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Directeur Général de la société Delmonico Dorel Négoce est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  installer  un  système de  vidéoprotection  (soit  8  caméras  intérieures et  3  caméras
extérieures) pour l’établissement GEDIMAT situé 66 ter avenue Eugène Buissonnet à SAINT-VALLIER (26240), conformément au dossier
présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général de la société  Delmonico Dorel Négoce, responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Directeur Général – Delmonico Dorel Négoce – Z.A. Le Mas – 07430 DAVEZIEUX ;
- GEDIMAT – 66 ter avenue Eugène Buissonnet – 26240 SAINT-VALLIER ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-VALLIER (26240) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210235

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Olivier STRINA pour la boulangerie –
pâtisserie – snacking Le Fournil d’Alain située 7, Route Nationale 7 à LA COUCOURDE (26740) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
31 mai 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Monsieur  Olivier  STRINA est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 1 caméra intérieure) pour la boulangerie – pâtisserie – snacking Le Fournil
d’Alain située 7, Route Nationale 7 à LA COUCOURDE (26740), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit la finalité suivante à savoir : la sécurité des personnes. 

Article 2 : Le public est informé de la présence de cette caméra, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 23 jours.

Article 4 : Monsieur Olivier STRINA, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 23 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Olivier STRINA – Le Fournil d’Alain – 16, Lot Les Clés de Lachamp – 26740 LA COUCOURDE ;
- Monsieur le Maire de la commune de LA COUCOURDE (26740) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210237

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Frédéric BERTRAND pour la  SAS
Mercurol Automobile située 590 Avenue du Vercors à MERCUROL (26600) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 1er juin 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Frédéric BERTRAND est autorisé,  dans les conditions fixées au présent  arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable,  à installer  un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure et  3 caméras extérieures) pour la  SAS Mercurol
Automobile située 590 Avenue du Vercors à MERCUROL (26600), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 : Monsieur Frédéric BERTRAND, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Frédéric BERTRAND – SAS Mercurol Automobile – 590 Avenue du Vercors – 26600 MERCUROL ;
- Monsieur le Maire de la commune de MERCUROL (26600) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210245

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-
LAURENT-EN-ROYANS (26190) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 8 juin 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de SAINT-LAURENT-EN-ROYANS (26190) est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 2 caméras extérieures) pour la salle
des fêtes de la commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de SAINT-LAURENT-EN-ROYANS (26190), responsable de la mise en œuvre du système doit
se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 20 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-LAURENT-EN-ROYANS (26190) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210247

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS,
Sous-préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Madame la Directrice pour l’Association
Interentreprises Patronale de Valence et Région (AIPVR) située 58 rue Mozart à VALENCE (26000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 9 juin 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Madame la  Directrice  est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure) pour l’Association Interentreprises Patronale de
Valence et Région (AIPVR) située 58 rue Mozart à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public  est  informé de la présence de cette  caméra,  dans  l’établissement  cité  à l’article 1 er,  par  une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du Code de la Sécurité intérieure et les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements
sont détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Madame la Directrice, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  et/ou  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités  et  désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés,  peuvent  accéder  à tout  moment  aux images et  enregistrements  de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 :  Toute modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet  d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  – changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6,
L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette
autorisation a été délivrée.

Article 8 :  La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- Madame la Directrice – Association Interentreprises Patronale de Valence et Région (AIPVR) – 58 rue Mozart – 2600 VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210262

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Franck CASTELLETA pour la  SARL
CENTRE AUTO PIERRELATTE située 1970 route Bourg St Andéol à PIERRELATTE (26700) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 5
juillet 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Franck CASTELLETA est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour  une durée de cinq ans
renouvelable,  à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure et  3 caméras extérieures) pour la  SARL CENTRE
AUTO PIERRELATTE située 1970 route Bourg St Andéol à PIERRELATTE (26700), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Monsieur Franck CASTELLETA, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Franck CASTELLETA – SARL CENTRE AUTO PIERRELATTE – 1970 route Bourg St Andéol – 26700 PIERRELATTE ;
- Monsieur le Maire de la commune de PIERRELATTE (26700) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210263

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Sylvain GARO pour la  SARL AGRI
HERBASSE située 35 chemin des Auberges – Pont de l’Herbasse à CLERIEUX (26200) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 5 juillet
2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Sylvain GARO est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
à installer un système de vidéoprotection (soit  1 caméra intérieure et  1 caméra extérieure) pour la  SARL AGRI HERBASSE située 35
chemin des Auberges – Pont de l’Herbasse à CLERIEUX (26200), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Monsieur Sylvain GARO, responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur Sylvain GARO – SARL AGRI HERBASSE – 35 chemin des Auberges – Pont de l’Herbasse – 26200 CLERIEUX ;
- Monsieur le Maire de la commune de CLERIEUX (26200) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210287

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie  DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande d’autorisation  d’installation d’un  système de vidéoprotection présentée par  Madame la Directrice Générale du  CROUS
GRENOBLE ALPES dont le siège social est situé 5 rue d’Arsonval à GRENOBLE (38000) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 12
juillet 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame la Directrice Générale du CROUS GRENOBLE ALPES est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure)
pour le site du CROUS GRENOBLE ALPES situé 88 rue des Moulins à VALENCE (26000), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes ainsi que la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Madame la Directrice Générale du CROUS GRENOBLE ALPES, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter
garante des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Police dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à R253-4
susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé dans les
conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame la Directrice Générale – CROUS GRENOBLE ALPES – 5 rue d’Arsonval – 38000 GRENOBLE ;
- CROUS GRENOBLE ALPES – 88 rue des Moulins – 26000 VALENCE ;
- Monsieur le Maire de la ville de VALENCE (26000) ;
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210310

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de
CHAVANNES (26260) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 30 juillet 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de CHAVANNES (26260) est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 4 caméras visionnant la voie publique) dans sa
commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la protection des
bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants, la constatation des infractions aux règles de la
circulation ainsi que celles relatives aux dépôts sauvages (ordures).

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de CHAVANNES (26260), responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de CHAVANNES (26260) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210312

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU  la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-
BARTHÉLEMY DE VALS (26240) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 3 août 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240) est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit  21 caméras visionnant la
voie publique) dans sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la protection des
bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants ainsi que la constatation des infractions aux règles
de la circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240), responsable de la mise en œuvre du système
doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 16 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
           Le Chef de Bureau,

     Signé,
      Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210320

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Madame la Directrice pour l’Aéroport Valence –
Chabeuil situé 360 allée de l’Ancien Hippodrome à CHABEUIL (26120) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 13 août 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Madame la Directrice est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
installer un système de vidéoprotection (soit  2 caméras intérieures et  6 caméras extérieures) pour l’Aéroport Valence – Chabeuil situé
360 allée de l’Ancien Hippodrome à CHABEUIL (26120), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la protection des
bâtiments publics ainsi que la prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Madame la Directrice,  responsable de la  mise en œuvre du système doit  se  porter  garante  des  personnes  susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité  des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la  vie privée qu’elles  peuvent  éventuellement
impliquer sont données à toutes les personnes concernées.
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Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article 9 : Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme est chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à :
- Madame la Directrice – Aéroport Valence – Chabeuil – 360 allée de l’Ancien Hippodrome – 26120 CHABEUIL ;
- Madame le Maire de la commune de CHABEUIL (26120) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210249

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-06-03-00002 du 3 juin 2021 autorisant Monsieur le Maire à installer un système de vidéoprotection pour la
commune de LIVRON-SUR-DRÔME (26250) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Monsieur le Maire et ayant fait
l’objet d’un récépissé de dépôt le 9 juin 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article 1 : Monsieur le Maire de la commune de LIVRON-SUR-DRÔME (26250) est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (soit 57 caméras visionnant la voie publique) dans
sa commune, conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la protection des
bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants, la régulation des flux
de transport autre que routiers ainsi que la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans la commune cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès  du public,  des  affichettes mentionnent  les  références  des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Maire de la commune auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 7 jours.
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Article 4 : Monsieur le Maire de la commune de LIVRON-SUR-DRÔME (26250), responsable de la mise en œuvre du système doit se
porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la
vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 7 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2021-06-03-00002 du 3 juin 2021 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article  10 : Madame la  Directrice  de Cabinet  de  la  préfète  de  la  Drôme est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à :
- Monsieur le Maire de la commune de LIVRON-SUR-DRÔME (26250) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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DOSSIER N° : 20210313

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DE FONCTIONNEMENT D’UN SYSTÈME AUTORISÉ DE VIDÉOPROTECTION

La préfète de la Drôme,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 et R251-1 à R253-4 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret n°INTA2119991D du 30 juin 2021 nommant Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéoprotection  et  ses  annexes
techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2017-05-03-004 du 3 mai 2017 autorisant Madame Geneviève VASSY à installer un système de vidéoprotection
pour le commerce Mag Presse situé 11 rue du Vercors à SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240) ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 du 27 août 2021 portant délégation de signature à  Madame Delphine GRAIL-DUMAS, Sous-
préfète, Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

VU la demande de modification portant sur l’installation d’un système autorisé de vidéoprotection présentée par Madame Frédérique BRUN
pour le TABAC SAINT-BARTH situé 11 rue du Vercors à SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240) et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 5 août 2021 ;

VU l’avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection du 9 septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir tout acte de délinquance ;

SUR proposition de Madame la Directrice de Cabinet de la préfète de la Drôme ;

A R R E T E

Article  1 : Madame Frédérique  BRUN est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté  et  pour  une durée de  cinq  ans
renouvelable,  à installer un système de vidéoprotection (soit  2 caméras intérieures) pour le  TABAC SAINT-BARTH situé 11 rue du
Vercors à SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240), conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes à savoir : la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens ainsi que la lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de vidéoprotection ;

-  à chaque point  d’accès du public,  des affichettes  mentionnent  les  références des articles  du Code de la Sécurité  intérieure et  les
coordonnées du Directeur de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les renseignements sont
détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Article  4 : Madame  Frédérique  BRUN,  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garante  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5 : Les fonctionnaires des services de Gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R251-1 à
R253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l’article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 15 jours.

Article 6 : Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la
protection des images).

Article 7 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L251-2, L251-3, L252-1 à
L252-6, L253-1 à L253-5 et R251-1 à R253-4 du Code la Sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n°26-2017-05-03-004 du 3 mai 2017 est abrogé.

Article 9 : La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours
devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa
publication.

Article  10 : Madame la Directrice de Cabinet  de  la préfète  de  la  Drôme est  chargée de l’exécution  du présent  arrêté  dont  un
exemplaire sera adressé à :
- Madame Frédérique BRUN – TABAC SAINT-BARTH – 11 rue du Vercors – 26240 SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS ;
- Monsieur le Maire de la commune de SAINT-BARTHÉLEMY DE VALS (26240) ;
- Monsieur le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 14 septembre 2021,
La préfète,

Pour la préfète, par délégation,
          Le Chef de Bureau,

    Signé
    Jean-Michel COLONNA
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP842623985 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 06 septembre 2021 par Monsieur Clément Galdeano en qualité de Gérant, pour l'organisme 
GALDEANO CLEMENT dont l'établissement principal est situé 2 chemin des remparts 26400 CREST et 
enregistré sous le N° SAP842623985 pour les activités suivantes : 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 08 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
SIGNE 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902628189 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 8 septembre 2021 par Monsieur SAMY REZGUI en qualité de Gérant, pour l'organisme SAS J.S dont 
l'établissement principal est situé 3 RUE DU 11 NOVEMBRE 1918 26600 TAIN L’HERMITAGE et 
enregistré sous le N° SAP902628189 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 08 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
    SIGNE 
Dominique CROS 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-09-08-00006 - Récépissé de déclaration d'activité SAS J.S à Tain l'Hermitage 106



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. de JEKHOWSKY, Directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes
DRFIP69-PGP-SUCCESSIONSVACANTES-26-2021-09-01-122

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

L’Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 30 juin 2021, portant nomination de Mme Elodie DEGIOVANNI, en qualité de Préfète de la
Drôme  à compter du 19 juillet 2021;

Vu le décret du 1er avril 2019, portant nomination de M. Laurent de JEKHOWSKY, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Vu l’arrêté du Préfet de la Drôme n° 26-2021-19-15-00037 en date du 19 juillet 2021 accordant délégation de
signature à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur  régional des finances publiques  Auvergne-Rhône-Alpes et
département du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes,
à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de la Drôme,

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 15 juillet 2019
accordant  délégation de  signature  à  M.  Laurent  de  JEKHOWSKY  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions et compétences,  tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Drôme,  sera exercée par M. Pierre CARRÉ,  Administrateur  général  des finances
publiques, Directeur du pôle gestion publique,M. Christophe BARRAT, Administrateur des finances publiques,
Directeur adjoint chargé du pôle gestion publique.

Article  2  -   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  M.  Christophe
NEYROUD, Administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division de la gestion domaniale,
ou à son défaut par M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du
responsable  de  la  division  de  la  gestion  domaniale  et  Mme Marie-Hélène  BUCHMULLER,  Inspectrice
divisionnaire des finances publiques.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
M. Olivier GANDIN, Inspecteur des finances publiques,  Mme Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des
finances publiques,  M. Patrick RIVAL, Inspecteur des finances publiques, à l’effet de signer, dans la limite de
leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence
dans le département de la Drôme ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur
compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à 50000€ .Ce seuil ne s'appliquera pas pour
les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 – Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Anita MAHIEU  ,  Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Brigitte ROUX,  Contrôleuse  des
finances publiques, Mme Corinne VERDEAU, Contrôleuse des finances publiques, M. Eric BRANCAZ, Contrôleur
des  finances  publiques,  Mme  Nathalie  GILLE Contrôleuse  des  finances  publiques,  M.  Pierre  LAULAIGNE,
Contrôleur des finances publiques,  Mme Patricia LAURENTZ, Contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Isabelle PEROTTI, Contrôleuse principale des finances publiques, M Philippe CORNELOUP, Contrôleur des
finances  publiques,  M.  Abdelyazid  OUALI,  Contrôleur  des  finances  publiques,  Mme  Karine  BOUCHOT,
Contrôleuse  des  finances  publiques,  Mme Vanna  SETHARATH,  Contrôleuse  des  finances  publiques,
Mme Sandrine SIBELLE, Contrôleuse principale des finances publiques, en matière domaniale, limitée aux actes
se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont
été confiées au service du Domaine dans le département de la Drôme ainsi qu’aux instances domaniales de
toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à
5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et
taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la
Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 août 2021.

Article 6 -  Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme et
affiché dans les locaux de la Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département
du Rhône.

Lyon, le 15 septembre 2021

le Directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Laurent de JEKHOWSHY
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 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
164 338,00 

2 072 081,14 
Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  

  

1 488 361,98 

  

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
419 381,16 

Reprise résultat Reprise du résultat excédentaire 2018    7 620,78 

2 072 081,14 

 

 
Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
2 059 812,36 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
3 614,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 034,00 
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, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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